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LUNDI 30 MARS et jours 
GRANDE MISE EN VENTE DES ARTICLES 

uivants 

GANTERIE, CRAVATES, P A R F U M E R I E 
C H A P E A U X G A R N I S P O U R E N F A N T S E T F I L L E T T E S 

COLS, JABOIS, EMP1ÈCEMEN1S El lOTJRS DE COU EN DEN1ELLES, MOUSSELINES El GUIPURES 
Annonces légales 

Ktude de M* VALKNDl'Cy, 
notaire à Lannoy 

Formation de Société 
Suivant acte reçu par M' VA-

UtNDGCQ notaire à Lannoy, 
assiste de témoins le dix neuf 
mars mil huit «•.eutquatre-vïugt-
seize, portant la mention sui
vante; 

< (enregistré à Lannoy le 
» vingt-un mars mil huit 
» cent quatre-v ingt-se ize , 
» folio 0 case 16. Reçu vingt 
» huil francs soixante-quinze 
» centimes. 

• Signe: r.RANGE. » 
M. Norbert CJMKT1KHE. pro

priétaire, marchand de charbons 
demeurant à Lys- lez -Uunoy . 

Kl Henri DKSPltF.TS, tanneur 
demeurant aussi à l.ys-ltz Lan-
nov. 

Ont formé entre eux une so
ciété eu uom collectil pour 1 ex
ploitation d'uu commerco de 
charbon» a Lys-lez Lannoy. 

La dures de la société est do 
six années qui ont pris cours \s 
dix-neuf mars mu huit cent 
quatre-vingt-seize pour liuir a 
pareil jour de mil neuf cent 
deux. . . . . . . 

Le siège da la société est ela-
Mi nu domicile actuel de M. 
CIMKTIKRK, a Lys-liz-Lanuuy. 

La raison et la signature so
ciale sont : 

CIMETIÈRE et DESPRETS 
Chacun de» associés doit ver-

t,er par moitié tous les fouds 
nécessaires au fonctionnement 
régulier de la société, au fur et 
A mesure des besoins du com
merce. 

•>» affaires de la société sont 
gérée* et administrées par les 
deux associes, conjointement ou 
séparément avec les pouvoirs 
les plus éleudus a cet effet, Ea 
conséquence chacun d'eux a la 
nignitura sociale dont il no peut 
faire usage que pour les besoins 
et affaires de la société, u peiiie 
de nullité ds tous engagements 
noi ne la concerneraient pas. 

La société serait dissoute au 
cas de dàcés de M. DESPHETJ.; 
mais dans le cas de décès do 
Jl. CIMKTiV.ltr. elle no serait 
.lissoule que. si *oii liis t lai l 
iirédécédé. 

Pour extrait conforme au 
, H acte, dont il a été de 
. ^ u u s e i ^ i l i o i i . e v i u ^ 

Lit mm iw b»<\ lt-

Hude de M- VALKXOl CQ.dolaire 
a Lannoy 

Dissolution ÛB Société 
Suivant acte reçu par W VA-

LENDUCQ, notaire A Launoy, 
soussigné, assisté de témoins, 
le* cinq et dix-sept mars nu! 
huit cent quatre-vingt-seize, por
tant la mention suivante: 

« Enregistré à Lannoy le 
» viiKt-uu mars mil huit 
• cent quatre -v ingt - se ize , 
» folio 6, case 4. Reçu neuf 
», francstrenle-huitceutimcs 
„ décimes compris. 

(Signé) : GRANGE. 
Madame Suzanne PKHKY, né

gociante en charbons, demeu
rant à Lys-lez-Lauiiny. 

AI. Alfred PEHHY, aussi négo
ciant, demeurant à L y s - l i z -
Launoy. . .. 

Kl les ayanls-droilsetlieritiers 
de il . John PKHBV, décédé a l.y»-
j iz-Lamioy, le douze décembre 
mil huit cent quatre- vingt-
«IUIOZO. . , 

Ont déclare consentir la rési 
tialion pure et simple a compter 
du cinq maramil huit cent qua
tre-vingt-seize, de la tociete: 

Vve Trouillel, Alfred Perry et Ge 

ayant sonsie','eà Lys-lez-Launoy, 
r i constituée suivant acte reçu 
par M* DUMORT, notaire à Ascq, 
le vingt-cinq novembre mil huit 
eunl quatre-vingt-treize. Cetteso-
ciété.qui avait pour objet l'achat 
et la vente des charbons était eu 
commandite l imple entre Urne 
velive THOllLLEl' et M. Alfred 
PEUHÏ. seuls gérants responsa
bles et associés eu nom colluclif, 
et feu H. John PERRV, comme 
simple commanditaire. 

Le liquidation de !a société 
,10,1 être faite !>«,,«"'<; veuve 
TROULUCT et il. Alfred l'hllRl 

Puur extrait couforme au-
dil aela dont il a éle dépoté 
expédition.!» vingt-huit mar» 
mil huit cent quatre-vlugl-
M:IZ«, «U grelte de la Justice 
de Paix de» cantons de Lan
noy et i celui du Tribunal 
de Jouuuerce de Roubaix. 

N U I (Signé): VALKNDL'CQ. 

Etude de M'MOTTF: notaire à 
Lille, m e de l'HopiUl Mili
taire, 37. 

Formation de Société 
iruii acte reçu par .«• MOTTK. 

notaire a Lille, le 19 mars 181*, 
enregistré. 

Il anpert que : 
M. Henri DELEDALLL, sans 

profession, demeurant à Rou-
liaix, rue de la Kosse-aux-Cbè-
nes, S), 

El ». Fraueois KiatUK-OE-
ROL'lUlX.employe decommerce, 
demeurant a Roubaix, rue de 
iuuv i i i e s , 61*. 

Oui formé a v e : un comman
ditaire déiioiumé à l'acte extrait, 
nue société ayant pour objet la 
fabrieatittu des tissus pour con
fection et draperie et tout ce qui 
se rattache a ce genre d'in
dustrie. 

Le siège do la société est 1 
Itoubaix, rue Nain, u° 9. 

La raison et la signature so
ciales sont: 

Henri Beledal'e, Ferlie et C" 
UM. HELKDALLE «:t FEftLIÉ 

ont seuls le droit de gérer et 
administrer la société et de si-

?uer pour el le , «ans pouvoir 
aire usage de la signature so

ciale, si ce n'est pour le» affai
rée de la société. A cet effet tous 

billets à ordre, lettres de change jusqu'à concurrence du capital 
et antres engagements devront, primitif do vingt cinq mille 
p o u r " - • - • • - • -••-<••• - •- ' ^â^7ërolbïiVerUlai[ïancs: , 

société, exprimer la cause pour 
laquelle ils seront souscrits. 

ugmenlalion de ce capital 
jusqu'à concurrence de soixante 

Il ue pourra être contracté | quinze mille francs sera pava-
aucun emprunt o i ouverture de | ble 
crédit, levée de > nids à décou 
vert chez les banquiers, fait au
cune acquisition d'immeubles, 
ni aucune prise ; • bail, sans le 
consentement ni la signature 
des deux associé:, en nom. Les 
marchés de plus de vingt-cinq 
mille francs ne pourrout non 
plus être passés > u n le consen
tement et la sign iture des deux 
associés gérants. 

La Jurée de la .• iciélé est Dxée 
& quinze années, >Q quinze mars 
•ML 

Le capital soci.il se eomposo : 
i- Da l'apport n MM. liKLE-

UALLE et FERLIE, comprenant 
leur travail et leurs connais
sances; 

Et 2« Do l'appo t du comman
ditaire s'éievant A la somme de 
iUO.OOO francs a verser au fur 
et à mesure des besoins de la 
soc.été et productive d'intérêts 
à ,"> 0 0 l'an. Il a été stipule que 
le commandita;ii' uo serait ja
mais tenu au rap ort de ses bé
néfices ou de l'intérêt do sa 
mise, même à l'égard des tiers, 
soit que ces bénéllces aient été 
touches ou portés au compte, et 
que les intérêts lui seraient dûs 
jusqu'à l'apurement d e l à l iqui
dation. 

• Expéditions dudit acte 
» ont été déposées le H mars 
» 1896, aux greffes du tn-
» hunal de commerce de 
» Roubaix cl de la justice 
» de paix du canton Nord de 
» Roubaix, » 

Pour extrait. 
441VI (Signée P. MOTTE. 

Elude de M* GHESQUIERES, 
uo'.aire à Tourcoing 

SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE 

Alliance Tourpennoise 
i 

Extrait des statuts 
H> Suivant acte reçu par 

GIIESyl'IKRES, notaire à Tour
coing, eu présence de témoins 
le dix mars mil huit cent qua
tre-vingt-seize (18%), portant 
cette mention : 

Enregistré 4 Tourcoing lequa-
Inree mars mil huit cent qualre-
vingi-seiae iliWo), folio Ut case 
.. u ou, t io i , francs 7S oenli-

.oos. vo.iu,pri«. 
!»M,VlviiirW\\>»SMi,. 

i,o|.s„.tii- il* innHurit» ek «**iil 
"il lIotUBel à IlSlIUlil, ile'iieu-
rant à Meitin (llelglquel, rue 
d'Vpres, numéro 108. 

%• M Victor DUCOULO.MU1ER 
(lliîMONPREZ, admiuislrateur-
délégue de la Tourquennoits, 
charbons, rue de la Vigne, 21, à 
Tourcoing, demeurant à Mous-
cron (lielgique), rue des Mou
lins, numéro Ai. 

a« M. Cé>ar MOUTAGNE HO
NORÉ, employé de commerce, 
demeurant à" Tourcoing, rue 
Saint-Jacques, numéro î>4. 

Et V M. Albert WITTEMHEltG-
Of.K.H, présiilent du conseil 
d'adminislratiou de la 7 outquen-
noise, charbon?, et négociaul en 
laine*, demeurant à Tourcoing, 
rue c'e la Ualceitse, numéro Si. 

Ont établi les statuts d'une 
société coopérative de consom
mation anonyme, à capital et 
personnel variables. 

De ces statuts, il a été extrait 
latéralement ce qui suit i 

Ailicle premier 
Il est formé entre les comp» 

raiits et ceux >iui seront ulté
rieurement admis, une société 
coopérative d'i consommation 
anonyme, à capital et personnel 
var.ables, conl irmément aux 
dispositions de la loi du 24 juil
let 1867. 

Article deuxième 
IJI société prend la dénomi

nation de : 
MOflM « oopftii vnv i: 

Alliance Tourquennoise 
Article troisième 

Kl le a pour objet l'exploitation 
d'une brasserie et de ses dépen
dances situées à llalluin, rue de 
Lille, numéros 19 et 18, et le 
commerce des vins et spiritueux 
qui > sera adjoint. 

Article quatrième 
Sou but est de procurer à ses 

associés la bière, les vins et 
spiritueux, aux meilleures cou 
dilions de prix et da qualité 
possibles. 

Article cinquième 
La durée de la Société est 

fixée à vingt années a partir du 
jour de sa constitution défi
nitive. 

l'auto par rassemblée générale 
d'avoir, six mois avant l'expira
tion des vingt années, prononcé 
la dissolution de la Société, 
celle-ci continuera de plein droit 
pour une pér ode de vingt an
nées et ainsi de suite indéfini
ment. 

Article s ixième 
Le siège social est à llalluin, 

rue de Lille, numéros 16 et 18. 
i;e siège pourra être changé 

par simple décision da conseil 
i (l'administration qui a aussi la 

faculté d'établir des annexes . 
Article septième 

Le capital soc.al est fixé quant 
à présent à la somme de vingl-
e n q mille francs. 

Il est divisé en deux cent 
cinquante actions décent francs 
chacune. 

Article liuil'eme 
Le capital focial pourra être 

augmenté par l'admission de 
nouveaux sociétaires, mais seu
lement jusqu'à concurrence de 
soixante quinze, mille francs. 

Lorsque ce chiffre sera atteint 
de nouvelles augmentations 
pourront être décidées par l'As
semblée généra'e. 

Article neuvième 
Il pourra, par contre, être ré

duit par suite de reprise d'ap
ports résultant de retraite, ex
clusion, ou décès d'associés. 

l iais le capital ne pourra être 
réduit au dessous de la somme 
de vingt cinq mille francs. 

Article dixième 
Si l'assemblée générale ne Juge 

pas nécessaire d'augmenter le 
nombre d'actions, elle pourra 
créer des obligations. 

Article douzième 
Le montant de* actions est 

payable en espèces et comptant i 

Vingt cinq francs par titre en , 
souscrivant. 

Et le surplus contre la remise 
du titré. 

Article treizième 
Lors du premier versement il 

sera remis aux souscripteurs un 
récépissé nominatif. 

Après entière libération co ré
cépissé sera échangé contre un 
litre définitif. 

Article quatorzième 
Les actioas sont nominatives 

même après entière libération, 
elles sont extraites d'uu livre à 
souches numérotées et revêtues 
de la signature de tous les admi
nistrateurs. 

Article dix-neuvième 
Nul ne sera admis comme asso

cié qu'en vertu d'une décision 
du couseil d'administration prise 
à la majorité des voix. 

Article vingt-unième 
Tont sociétaire a le droit de 

serelirer de la société au moyen 
d'une déclaration signée de lui 
sur un registre spécial leuu au 
siège de la société. 

Néanmoins ce droit no pourra 
s'exercer qu'après approbation 
du conseil d'administration qui 
devra toujours être avise quinze 
jours au moins à l'avance. 

Le conseil d'administration 
statue a la majorité des voix. 

Article vingt-troisième 
L'actionnaire qui ne remplit 

pas ses engagements, subit une 
condamnation ou est jugé indi
gne do faire partie de la société, 
pourra en être exclu. 

L'exclusion sera prononcée 
par l'Assemblée générale convo
quée à cet effet. 

Les décisions devront être 
prises à la majorité absolue des 
votants et par un nombre d'ac-
tionnaiies représentant la moi
tié au moins du capital loeial. 

L'exclusion no sera déflnilivo 
qu'après deux vote: émis dans 
ces conditions à un moisd'iuler-
vallo. 

Daus ces deux assemblées, 
l'actionnaire incriminé aura le 
droit de sa faire entendre per
sonnellement. 

Article vingt-quatrième 
La retraite et l'exclusion ces

sent d'être praticables si le ca
pital est réduit au minimum 
lixé par l'article neuviè ne. 

Article vingt-huitième 
La so.uiloe.it administrée par 

un conseil Compas* d> eiuq 
uiiiiibre* uoi i ines par l'assem
blée il (iciaiu cl p|\"i»M pHrllli 

\ i l ic!« Ullgt neuvième 
Les aiimliilstniteiii» sont nom. 

m s pour six ans et rééligibles; 
les premiers administrateurs sont 
nommés au procès-verbal de 
constitution définitive. 

Kn a ; de vicance pour une 
cause quelconque le conseil 
pourra, î'i! le jugj nécessaire, 
pourvoir provisoiremeutau rem
placement jusqu'à l'assemblée 
générale suivante qui pro.èdera 
à 'élection définitive. 

Article trentième 
Tout administrateur doit, pen

dant la durée de ses fonctions, 
être propriétaire de cinq actions 
au moins. 

Ces actions sont affectées à la 
garantie de tous les actes de 
gestion; el les sont inaliénables, 
frappés d'un timbre indiquant 
l'iuallénabililé et déposées daus 
la caisse sociale. 

Article Ireute-unièmo 
Le conseil d'administration 

u"iiiîiio uu président parmi ses 
membres pour toute l a d u i é i d e 
sou mandat. 

Article Irente-deuxième 
Le conseil a les pouvoirs les 

plus étendns pour la gestion des 
biens et affaires de la société. 

jl pourvoit à l'établissement, 
l'aménagement, l'aprovisionne-
uient des magasins sociaux, 

Il statue sur toutes les opéra
tions faisant l'objet de la société. 

U nomme ou révoque tous 
agents ou employés d9 la so
ciété. 

ii peut traiter, transiger, com
promettre, donner tous désiste
ments et mainlevées avec ou 
sans paiement. 

U convoquo l'assemblée géné
rale, arrête les comptes à lui 
soumettre, et propose, s'il y a 
lieu, la répartition des béné
fices. 

Il représente la société en jus lice taiit en demandant qu'en connus utiles. 

n'y soient autorisés par l'Assem
blée gén raie. 

Il est chaque année rendu à 
l'Assemblée générale un compte 
spécial do l'exécution des mar
chés ou entreprises par el le au
torisés au x termes du paragraphe 
précédent. 

Article trente-sixième 
Conformément à l'article 32 

du Cède le commerce, les mem
bres du Conseil d'Administra
tion ne contractent, en raisoa 
iic leur g 'stion aucune obligation 
personnelle ni solidaire, relati
vement aux engagements de la 
société. Us ne répondent que de 
l'exécution de leur mandat. 

Arl cle trente-septième 
11 est nommé chaque année, 

dans l'A-semblée Générale ordi
naire, i n dehors du Conseil 
d'Admin stralion, trois commis
saires chargés de remplir la 
mission .!e surveillance prescrite 
par la loi. 

Ils ont droit en tout temps et 
toutes tes fois qu'ils le jugeut 
convenante dans l'intérêt social, 
ds prendre communication des 
livres pour examiner les opéra
tions de la société. En cas 
d'urgenee.ils peuvent convoquer 
l'Assemblée générale. 

Ils peuvent en outre recevoir 
telles attributions qu'il convient 
à l'Assemblée Générale de leur 
conférer. 

Article trente-huitième 
A la Du de chaque exercice les 

commissaires fout un rapport à 
l'Assemblée Générale ordinaire 
sur la situation de la société,sur 
lo bilan et sur les comptes pré
sentés par les administrateurs. 

Le rapport sera transcrit au 
registre des délibérations et si
gné des trois commissaires. 

!! devra être remis an conseil 
au moins vingt jours avant la 
réunion de l'Assemblée- Géné
rale. 

Article trente-neuvième 
L'AssLMnblée Générale réguliè

rement censtituée représente 
l'universalité des actionnaires. 

Elle so compose de tous les 
associés. 

Tout actionnaire peut se faire 
représenter aux assemblées gé
nérales mais à la condition que 
lu mandataire choisi ait été, au 
préalable, agréé par le conseil 
d'administration, et qu'il soit 
muni de son mandat. 

Article quarantième 
L'assemblée générale ordi

naire, est convoquée par le con
seil d'adminislratiou deux fois 
pjr an dans le courant des 
mo's de mars et septembre et 
pour la première fois eu mars 
mil huit conl qualre viugl-dix-
stud. 

I , i . l , . t * du UM lieux atMlH-
• ->cl, |M |Hf MsUlu.1*. 

l lp . imM.HrB provoque luujes 
nhlies insemulees générales 
qu II appartiendra pourvu que 
la ii quisilion en soit faite par 
la moitié des actionnaires. 

L'assemblée générale se réunit 
en outre extraordinairement 
toutes ies fois que le conseil 
d administration eu reconnaît 
l'utilité ou que les commissaires 
le requièrent d'urgence. 

Article quarante-unième 
Ces assemblées aurout lieu 

daus le local désigné par le con
seil d'administration. 

Chaque fois que l'assemblée 
générale se réunira à llalluin, 
au siège social, chaque action
naire présent touchera un jeton 
de présence qui lui sera rem
boursé trois francs, parla caisse, 
le même jour, et ce, à titre de 
déplacement. 

Article quarante-deuxième 
Les convocations aux assem

blées générales ordinaires et ex
traordinaires seront faites par 
lettres adressées par lo conseil 
d'ail mi ni stralion aux actionnai 
res trois jours au mois à l'a
vance. 

Elles contiendront l'ordre du 
jour. 

Article quarante sixième 
L'Assemblée générale ordinaire 

entend les rapports des admi
nistrateurs et des commissaires 
sur la situation de la société, sur 
le bilan et sur les comptes. 

Elle discute et s'il y a lieu, ap
prouve les comptes. 

Elle fixe les dividendes à 
répartir. 

Elle nomme les administra
teurs et les commissaires. 

Elle délibère et statuo souve
rainement sur toutes les ques
tions qui ne sont pas du ressort 
du conseil d'administration et 
lui confère tous les pouvoirs 
supplémentaires qui seraieut re-

défeuiianl. 
Article trente troisième 

Le conseil peut déléguer tout 
ou partie de ses pouvoirs à un 
ou plusieurs agents pris dans 
son sein et parmi los associés. 

Il doit choisir parmi ses mem
bres un administrateur délégué, 
directeur qui fera fonction de 
seciélalre dans la délibération 
du L'on'cil d'Administration, 
chargé de l'administration cou
rante et journalière et de la ges 
tion des établissements de la 
société. 

H détermine ses attribution* 
et pouvoirs, le chiffre de sa ré
munération, les conditions de sa 
nomination de sa retraite et de 
sa révocation. 

Article trente-quatrième 
Le Conseil d'Administration se 

réunit au siège social aussi sou
vent que les besoins de la so
ciété l'exigent et au moins doux 
fois par mois . 

La présence de trois membres 
au moins est nécessaire pour la 
validité des délibérations. 

Les délibérations sont prises à 
la majorité des membres pré
sents ; en cas de partage, la 
voix du président est prépondé
rante. 

Les délibératioua du conseil 
sont transcrites sur uu registre 
spécial et signées par le Prési
dent, l'Aministrateur - délégué-
directeur nommé par le conseil, 
et tous les membres préseuls. 

Les copies ou extraits à pro
duire partout où besoin sera, 
sont sigi'és par le Président et 
un autre membie du conseil 
d'administration. 

En cas de décès, d'absence ou 
d'empêchement du président, le 
couseil désigne, pour chaque 
séance,celui de ses membres qui 
doit remplir les fonctions de 
président. 

Article trcule-cinquième 
il est interdit aux administra

teurs de prendre ou de conser
ver o n intérêt direct ou indirect 
dans une entreprise ou daus un 
marché fait avec Ta société ou 
pour «on compte, à moins qu'Us 

Article quarante septième 
L'assemblée générale consti

tuée conformément à l'article 31 
de la loi do U juillet {867 peut 
apporter aux présents statuts, 
les ii-/ d llcalions dont l'expé
rience aurait fait connaître l'uti
lité. 

Elle peut décider notamment : 
l" L'augmentation du capital; 
2° La création d'obligations; 
3° La dissolution anticipée par 

suite de la perte de la moitié du 
capital; 

4" La prolongation de la so 
cietc ou sa dissolution prévue 
par l'article quarante-huitième 
ci-après : 

Article quarante-huitième 
Les délibérations des assem

blées générales ordinaires ou 
extraordinaires sont constatées 
par des procés-verbaux inscrits 
sur un registre spécial et signées 
par tons les membres du bureau 
ou au moins par la majorité 
d'entre e u x . 

Les copies ou extraits de ces 
procès verbaux à produire par
tout ou besoin sera, seront si
gnés par le Président du Conseil 
ou par le membre qui le rem
placera 

Article quaran'e-neuvième 
La société est gérée par l'ad

ministrateur délégué directeur 
sou* le contrôle constant du 
conseil d'administration confor
mément aux dispositions de l'ar
ticle trente troisième. 

Article cinquantième 
Le conseil d'administration a 

seul qualité pour faire tous 
achats ut marchés des produits 
nécessaires à l'exploitation. 

Article cinquante-quatrième 
Sur les bénéfices nets et a n 

n u e l s défalcation faite des frais 
généraux, charges et amortisse
ments divers, il est prélevé une 
somme nécessaire pour servir 
au capta i dont les actions sont 
libérées, un intérêt de cinq pour 
cent l'an. 

L'excédent des bénéfices est 
réparti : 

Cinq pour cent aM fonds de 
réeerve. 

Quatre-vingts pour cent aux 
actionnaires proportionnelle
ment à l'importance de leurs 
achats et des bénéfices qu'ils 
rapportent à la société. 

Le surplus sera distribué en
tre les actionnaires proportion
nellement au nombre de leurs 
actions. 

Article cinquante-septième 
U est créé uu fonds de réserve 

composé de l'accumulation des 
sommes prélevées sur les béne-
flc«s annuels conformément à 
'article cinquante-quatrième. 

Il est destiné à faire face aux 
dépenses extraordinaires et im
prévues. 

Le prélèvement cessera d'être 
obligatoire lorsque le fonds de 
réserve aura atteint le dixième 
du capital social : la part y 
afférente sera distribuée entre 
les actionnaires au prorata du 
nombre d'actions ^qu'ils possè
dent. 

La réserve pourra atteindre 
le cinquième rlu capital si 
l'Assemblée générale lo juge né
cessaire. 

Les prélèvements reprendraient 
leur cours si la réserve venait à 
être entamée. 

Article cinquante-huitième 
Eu cas d'insuffisance des pro

duits d'uuo année pour servir 
aux actionnaires l'intérêt de 
cinq pour cent, la différence 
peut être prélevée sur le fonds 
de réserve. 

Article soixante-deuxième 
Toutes les opérations finan

cières se feront au nom de la 
société; les traites, s'il y en a, 
seront domiciliées au siège so
cial ou chez nn banquier de la 
société. 

Tous les paiements devront 
être effectues entre les mains de 
l'administrateur délégué. Celui-
ci devra tenir son livre de caisse 
constamment à jour et tontes 
les sommes reçues,dont il n'aura 
pas l'emploi immédiat devront 
être portées chez un banquier 
de la société, si le capital en 
caisse atteint deux ni.Ile francs. 
Tous les reçus devront porter 
la signature de l'Administrateur 
délégué ou celle du président 
du conseil d'adminislratiou. 

Article soixante-troisième 
Pour prélever en banque une 

somme supérieure à deux mille 
francs, la signature du président 
du conseil d'administration est 
nécessaire, avec celle de l'admi-
nistrateur-délégué-direcleur.l 

Article soixante-onzième 
A l'expiration de la société ou 

on cas de dissolution anticipée, 
l'assemblée générale règle le 
mode do liquidation et nomme 
UU liquidateur cltargj de l'ope 

UN H i f t l f l llM ailHMII'lM 
filin l'eMenl *Vt>ê la hniiMlA* 

Unit du ilquliisteuh relill île 
l'assemblée générale ne pretl 
nent Un qu'avec l'apurement 
des comptes. 

Toutes les valeurs de la société 
sont réalisées par le liquidateur 
qui a, à cet effet, les pouvoirs 
les plus étendus, et le produit, 
après le prélèvement des frais 
de. liquidation,en est réparti aux 
actionnaires. 

Pour entrait, 
(Signé) GHESQLIÈRES. 

Extrait de la déclaration 
de souscription et de 
versement. 

Suivant acte reçu par M' 
C1IESQU1ERES, notaire à Tour
coing, en présence do témoins, 
le dix mars mil huit cent qua
tre vingt-seize, portant cette 
mention : 

Enregistré à Tourcoing , le 
quatorze mars mil huit cent 
quatre-vingt-seize, folio 94. case 
8. Reçu trois francs soixante-
quinze centimes décimes com
pris, 

(Signé) : ROUIE. 
! • M. Victor ROISSARD-CROSS, 

professeur de brasserie et agent 
en douanes à llalluin, demeu
rant à Menin (Belgique), rue 
d'Ypres, numéro 108. 

2» M. Victor DUC0LL0MB1ER-
GRIMONPREZ , admiuistrateur-
détégué do la Tourquennoise 
(charbons), rue de la Vigne, nu
méro 21, à Tourcoing, demeu
rant à Mouscron (Belgique), rue 
des Moulins, numéro 32. 

.1" M. César MORTAGNE-HONO-
RÉ, employé de commerce, de
meurant à Tourcoing, rue Saint-
Jacques, numéro 54. 

EU4» M. Albert WITTKMBERG 
O'.EU président duconseil d'ad
ministration de la Tourquen
noise (Charbons;, et négociants 
en laines, demeurant à Tour
coing, rue de la Malcense nu
méro 52. 

Ont déclaré : 
Que le capital en numéraire 

de In société anonyme coopéra
tive de consommation à capital 
et personnel variables fondée par 
e u x sou* la dénomination 
S o c i é t é c o o p é r a t i v e AI 
l i a n c o T o u r q u e n u o l N » s'é 
levant à vingt-cinq mille francs 
représenté par deux cent cin 
quanle actions de cent francs 
chacune, qui étaient à émettre 
en espèces, a été entièrement 
souscrit par divers; et qu'il a él ' 
versé par chaque souscripteur 
une somme égale au montant 
des actions par lui souscrites 
soit au total vingt-cinq mille 
francs. 

Et ils ont représenté à l'appu 
de cette déclaration une pièce 
contenant les noms, prénoms 
qualités et demeures des sous 
cripteurs, le nombre d'action: 
souscrites et le montant des 
versements effectués par chacun 
d'eux. Cette pièce certifiée ren
table, est demeurée annexée au 
dit acte notarié. 

four extrait, 

Signé : GHESQUIÈRES 

III. 
Extrait de la délibération 

constitutive 

claration de souscription et de 
versement faite par les fonda
teurs de la société aux ternies 
de l'acte reçu par M" GUES 
QUIERES, notaire à Tourcoing, 
le dix mars même jour. 

2 " " Qu'elle a nommé comme 
premiers administrateurs dans 
les termes de .'article 29 des 
statuts : 

! • M.VictorROISSARD-CROSS, 
professeur de brasserie et agent 
en douanes, demeurant à Menin 
(Belgique,, rue d'Ypres, numéro 
108. 

2* M. Victor DUC0UL0MB1ER-
GRIMONPREZ , administrateur 
délégué de la Tourquennoise 
(charbons), rue de la Vigne, nu
méro il, a i'ourcoiug, demeurant 
à Mouscron (Belgique;, rue des 
Moulins, numéro 32. 

3° M César MORTAGNEHONO-
RÉ, employé de commerce, de
meurant à Tourcoing, rue Saint-
Jacques, numéro 54. 

i» i l . Charles MAQUETTE, ren
tier, demeurant à Tourcoing,rue 
de l'Amidonuerie, numéro 31. 

Et 5" M. Jules DESCYG1G0N, 
omployé de commerce, demeu
rant à Tourcoing, rue de la .Mal
cense, numéro 44. 

Lesquels ont accepté ces fonc
tions. 

;}»..! Qae l'assemblée a n o m 
mé : 

1° M. Jules B0UC11E-DUM0N, 
comptable, demeurant à Tour
coing, rue du Dragon, numéro 
84. 

2* M. Auguste LÉGER Ols.fon-
deur, demeurant à Tourcoing, 
rue du Moulin, numéro 17. 

Et 3» M. Pierre MART1IE-
S1G1ER, comptable, demeurant 
à Roubaix, rue de Lauucy, nu
méro 500. 

Commissaires avec facaltéd'a-
gir conjointement et séparément 

Eour faire un rapport & l'assem-
lée générale sur les comptes 

du premier exercice social et 
ur la situation de la Société : 

— Lesquelles fonctions ont été 
acceptées par MM. Jules Bouche-
Dumon; Auguste Léger lils, et 
Pierre Marlhe-Sigier. 

4""1 Qu'ello a approuvé les 
statuts et a déclaré la S o c i é t é 
C o o p é r a t i v e A l l i a u c e T o u r -
q u e n n o i s e , d é l i i i i t r e m e u t 
constituée. 

Pour extrait : 
(Signé) : GHESQUIÈRES. 

Expéditions : 1* de l'acte con
tenant les statuts de la Société; 
2* de l'acte de déclaration de 
souscription et déversement et 
de la liste y annexée; 3* de l'acte 
de ilépiM et de délibération cons
titutives y annexée, ont été dé
posées le vingt-un mars mil huit 
cent quaUe-viu.gi-*ei*e, «un grel-
*«* m l ï i lmiHl qu tHiiftmtqHSê d« 

iHJrftHB* H m iA IMIW «» 
imlx des limions Nrjrtl, miH-
M de la même ville. 

roMf >nenfiort : 
4409d (Signé) : GHESQUIÈRES. 

potbèques légales devront re
quérir cette inscription avant la 
transcription du jugement d'ad
judication et que faute par eux 
de ce faire en temps, ledit bien 
passera entre les mains de l'ad
judicataire, quitte et libre de 
toutes charges et hypothèques 
de celle nature, conformément à 
la loi. 

S'adresser pour les renseigne
ments: 

1" Au greffe du Tribunal civil 
de Lille, où se trouve déposé le 
cahier des charges; 

2- A .M" Maurice JASPAR, Doc
teur en droit, Avoué chi rgé des 
formalités pour parvenir à la 
vente, demeurant à Lille, rue de 
Tenremonde, 8 ; 

Ainsi fait et rédigé à Mlle par 
l'avoué soussigné, le M mars 
mil huit centquatre-viiiL.'t-se ze. 

(Signé) Maurice JASPAR. 
Enregistré à Lille, le 21 mars 

mil huit cent qualre-vin .it-seize, 
folio, case, reçu 1 fr. 8^ c , dé
cimes compris. 

44)5d (Signé) HENRY. 

D'une délibération prise le dix 
mars mil huit cent quatre-vingt-
seize, par l'assemblée générale 
des actionnaires de la société 
coopérative de consommation 
anonyme à capital variable dite 
S o c i é t é C o o p é r a t i v e AI 
l i a u c e T o u r q u e n u o i a e , c o 
pie du procès-verbal de laquelle 
délibération a été déposée pour 
minute à M" GHESQUIERES, no
taire à Tourcoing, le dix mars 
mil huit cent quatre vingt-seize, 
par acte du même jour. 

Il résulte : 
!••»' Que rassemblée générale 

après en avoir pris connaissauce, 
«reconnu la sincérité de la dé-

Etudes de M' Maurice JASPAR, 
docteur en droit, avoué à 
Lille, successeur de M" De-
vil le et Lefrancq, 

Département du Nord. Ar
rondissement de Lille 

VILLE DE ROUBAIX 
Canton Nord-Est 

Rue du Chemin de Fer, w 46 

MAISON 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE ROUBAIX 

Les créanciers du sieur Pon-
seel-Levielle, demeurant à Rou
baix, sont invités à se réuuir 
au Tribunal, le mardi 31 mars 
1896, pour la nomination du 
syndic définitif et lacom position 
de l'état des créanciers. 

Le Greffier du Tribunal, 
4i683d E. V1T0U. 

Ventes diverses 
Superbe attelée de CHEVAUX 
<!<• c a m i o n A \ I -VIIIII — S'ad. 
rue des Piats, iiti, Tourcoing. 

410)5—4068 

GALERIES S'-GEORGES 
8, r u e St-Georg-es, R o u b a i x 

A L ' O C C A S I O N D E S F Ê T E S E T O U J O U R D E l / A . \ 

CHOIX IMMENSE 

BIJOUTERIE, ORFÈVRERIE 

Articles de Fantaisie 
E T D E L U X E 

e n tous g e n r e s 

OPTIQUE ET LUNETTERIE 

C O M P T A B L E dLe7aapar,r«Ôa-
ble. demande emploi. Bonnes réfé
rences. Réponse 9, rue d'Alsace,aux 
initiales Z G 4168-H653 

DOMESTIQUE J S ï.0SSe.Soe 

ans, instruit, connaissant bienllou-
baix-Tourcoinn et environs, de
mande place pour conduireles che
vaux, ou emploi quelconque, l'eut 
fournir caution de 500 fret de bon
nes références. — Ecrire au bureau 
du journal,aux initK.Z.H.3t46-4l6ii3 

ck,siège divou 
inté

rieur, ayant coûté 3.600 fr.,m état 
neuf, a vendre dans d'excellentes 
conditions. S'adresser à M Désiré 
Debrauwêre. rue des Sept-Ponts, 
Roubaix. 4141-41656 

MATÉRIEL £E MÉCANICIEN 
On demande a acheter des tours, 
des machines à percer, une forge, 
etc. Ecrire au bureau du journal, 
aux initiales A. il. L., en donnant 
détail et prix. 4437-41681 

C E S S I O N S 
n r D D I C r C d'iii«luetrle« el 
n t r l t l o L a c o m m e r c e s d> 
tante iiii|>iiiUiue. A»«m-.iHliuua 

fïïtTillihlmH)* .̂ 

toparteieDMamlires 
A LOUER 

PDBGMROUBMX 
P O U R l . 'M' l . -%U«. \«E 

le Ciiaufraae et la Force motrice 
BAISSE DE PRIX 

H n l f a t e d ' a m m o n i a q u e pour 
, «mirais, garanti conUuant » » » 
I 41 U l l i U i i i i e . *a lr- i«> iuO 

iWiâHrM f W t t W èUHiUltim-. 
» «u*rtn»a l ie i-olu» leuti rAlnil-

fêre»,3i> rBiitlm»»» l'herwllir». 
i en i l ron pour fabrication du 

mortier et alleesdejardln Ht c e n 
t i m e s l'oeetolitre. 

S'adresser rue deTourcoinp.Sg.à 
Roubaix, ou à l'Usine à Gaz de 
Croix. 9490O—IO0S5 

AVENDRE 
par suite de saisie immobilière 

L'adjudication aura l ieu le 
m e r c r e d i v i n g t - d e u x a v r i l 
mil uuit cent-quatre-vingt-seize, 
a midi précis, à l'audience du 
Tribunal civil de Lille.au Palais-
de Justice de ladite ville, en la 
salle des ventes. 

(Les enchères ne seront re
çues que par le ministère 
d'avoués). 

D É S I G N A T I O N : 

VILLE DE ROUBAIX 
Rue du Chemin de fer, 46 

VSE MAISON précédemment i 
usage d'estaminet, auiourd'iini i 
usage do maison particulière, 
située i Roubaix, rue du Chemin 
de Fer, ci-devant numéro 84, 
actuellement numéro 46, occu
pée par M. Voreux, moyennant 
un loyer annuel de 800 francs. 

Cette maison se trouve érigée 
sur un terrain tenn en arrente-
ment dos Hospices de Roubaix, 
ponr 99 ans, du 1er octobre 
18z.">, suivant procès-verbal d'ad
judication reçu par M* HAT, 
notaire A Roubaix, les 20, 19 et 
30 septembre 181o. 

Ella tient d'un côté et dans le 
fond aux ayan'-droit de Ma
dame veuve Ueidicque, de l'au
tre à un couloir ou passage dont 
le dessus seulement appartient 
A ladite maison, au-delà a Das-
sonvHIe ou ayant-droit et par 
devant i la rue. 

Kl le est reprise au cadastre 
sous le n ' 1488 de la section S 
pour une contenance de 14* 
mètres carrés et un revenu im
posable de 900 fr. 43. 
! t l i«e-à p r i x : Q u a t r e m i l l e 
rrauc t» , c l l «KM» f r . 

La vente re poursuit à a re
quête de M. Jules Mulliez-Oe-
wailly, négociant en vins et 
liqueurs, demeurant i Lannoy. 

Poursuivant ayant pour avoué 
M- Maurice JASPAR. 

D'nne part. 
A l'encontre de M.Jules Guyot, 

négociant en vins, et madame 
Hélène Mayez, son épouse, de
meurant ensemble A Roubaix, 
rue lllanclieniaille, ledit sieur 
Guyot tant en son nom person
nel que ponr assister el autoriser 
la dame son épouse. 

Parties saisies n'ayant pas 
constitué avoué. 

D'aatro part. 
Par suitede saisie immobilière 

pratiquée suivant procès-verbal 
du ministère de M* Hespel, huis
sier à Lannoy, du z i janvier 
1896, enregistré et transcrit avec 
sou exploit de dénonciation au 
bureaudes Hypothèques ue Lille, 
le 27 janvier suivant, vol. 74, 
U" 3 A et 3 B. 

Il est ici déclaré que tous ceux 
du chef desquels 11 pourrai. être 
prit inscription pourralson i'hy-

P u b l l o i t é é o o n o m l q u e : Cha 
« n e m e n t i o n d 'nne l i g n e de 
oe t fcbleau «e p a l e Tinert oen-
t lmee: s i x j e a r e : nn f ranc ; 
qu inze j o u r * : d e u x f r a n c s ; 
un m o i s : t r o i s f r a n c s , c.s ta
b l e a u e s t p u b l i é d a n s l e s d e n x 
é d i t i o n s dn « J o u r j s J d s H o o 
b a i z » (soir e* m a t i n ) . 
Appartemenltgvmit ou non garnis 

li.%. rueiiela'lare. 
chambres. 4, rue Rasse-Maznre. 

Chambre garnie, rue de Lille, 88. 
Appartements. 46, rue liii-lielieu. 
Chambres garnies, r. de la Gare, u 
Bette chambre garnie, rue de Sou-

bise. 18. 
Chambres garnies,9. boulev. Paris. 
Belle chambre garnie, 28, rue des 

Champs. 
Plusieurs chambres qarnies, 96, rue 

Fosse-aux-Chénes. 
Bette chambre garnie, r. d'Isly. 36. 

ENSEIGMIEYr 
î TPMJQ ^Hie - possédant brevet 
L L y U H o supérieur et certificat 
pédagogique.doimerait levons fran
çais, littérature, sciences, compta
bilité. Prendre l'adresse au bureau 
du journal et se présenter pour 
renseignements, le lundi, le mer
credi, le vendredi, de 3 h. à 6 h. 

. | 4V.0 -M68* 

ÀUXPARENTS.BSq. 
Londres Barnes. Reçoit jeunes gens 
désirant apprendre l'anglai?. Vie 
de famille, btevens, directeur. 

/ i n m r i F D P t fn ménage sans en-
t U N l i l b n u L faut. 15 ans con-

ie même maison, desiie place. 
/endie l'adresse au bureau du 

jouliu'I. M7i—H053 

CONCIERGE sans enfants, possé
dant de 1res bonnes références,de
manda place de concierge, a Itou-
baix ou aux environs. — Kcrire au 
bureau du journal, aux initiales 
M. B. C. iMiMi—407.3 

util 

A . V I S 
Pour cause d'agrandissement, la 
maison Henri LKiiKOS, i m p r i 
m e u r , informe sa clientèle, qu'à 
partir du ier avril prochain, les 
ateliers et ma.rasins seront trans
férés 61. boulevard l'.ambetta, der 
nèie la place de la Liberlé. 

V U66J--M05 

Le Gaz à la portée de tous 
La Compagnie du Gaz de Roubaix met à la disposi

tion du public, comme cela se fait d Lille, des compteurs 
d p a i e m e n t p r é a l a b l e pour la vente du gai au dé
tail; ces compteurs permettent d'obtenir, A tout instant, 
du gaz au moyen d'une pièce de I © c e n t ( Voir les cir-
pulaires). Dans ce prix, pour lequel on obtient 8 3 3 
l i t r e s de gaz, est comprise la location du branchement, 
eu compteur, de la tuyauterie et des appareils; moyen -
nant ce vrix le placement des compteurs et de la dis
tribution du gaz se fera donc sans frais. 90790 

UROATirS,DEPURA.TIrS, ANTISEPTIQUES 
CONSTIPATION,MIGRAINE.CONQiaTIOHS Ht 

T f c t l COHTABP&IT1 ET IlltTKI t O U I O I C T a l i NOM, 

E x i g e r ies V é r i t a b l e s 
I#*»ec l É T t a u i T T . enjointe •• A Ç O U L I U M it lt 

9 n o m du D o c t e u r F r a n c k 
1 fr. SO la 1/J Boite so gr . l ;» fr. la Boite(105 gr.) 
Nofic* <f*ni ciiaa je Soit*. — DAUS TOOTIS USHURSACBS .ti',5 

[FOURNITURES GENERALES 
P O U R t U l l l i : i H S E T B A R B I E R S 

N'acbelez pas vos 

iRasûirs, tondeuses, ciseaux, fauteuils, peignoirs, servielles.etc. 
sans vous renseigner sur les prix de la Maison 

i L . H A V E T . 1. rue des Lignes, L ROUBAIX 

(ÎIUMS 
fl p o t a g è r e s 
\ fonrras:ères, 

Jde fleurs, de 
mes cultures. Ancienne mai
son DELKBCE . fondée, en 
1 8 2 9 . La plus foi le, la mieux. 

[ assortie de toute la région. 

r . - M O X T A l G X E - Q U É ' r i ; 
Horticulteur, Graïuier 

Botaniste de ire classa 
5 , Une des Sept-Agaches, 5 

LILLE 
Entre le Théâtre et la 

Grand'l'lace 
Envoi franco catalognes 

COKES DE GAZ 
A BON MARCHÉ 

UsinesàgazdsRoubaixetdeCroiz 

DEMANDES & OFFRES 
D'EMPLOIS 

Mis de U direction dnjonrnal 
Ke peu adresser Us lettres en ié-

ponse aux annonce* au Directeur 
du journal, maisbien aux initiales 
inaiguCesdans t'annonce. Exempte: 
F.S.W. hureuu du JOUHNAL DB 
HOUKAIX. (Annonce n». . . ) Delà 
sorte lacorrespondanceestremiseou 
réexpédiée fermée à l'intéressé. 

Les lettres remises directement 
au bureau du journal doiventètre 
déposées dans la boite de la grand-
porte. 

L a i 
très a _ , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ _ 

Sent rèpondredes timbres-postesou 
orumentsquetconqnesqul s'y trou

vent joints. 
Pour tonte a nonce portant la 

mention: Prendre l'adresse au Ou-
remidujlournolilest indi."uens«ble 
en domandanteette adreaso d ind 1 
quer le numéro de l'annonce. 

Le bureau de renseignements est 
firme le dimanche. 

Les annonces,réclames.etc.,sont 
reçues : i* édition paraissantdu 
matin: lsveille.1 tequ'à six heures 
du soir ; *•• édition paraissant le 
môme jour, jusqu'à midi ; pour le 
journal paraissant le dimanche,la 
Veille -j squ'â S heures du sotr; 
le bulletin des Laines, le même 
our, jusqu'à midi. (Ile journal ne 
paraitpa»losdimauclie»et jour* de 
fêtes)) 

COMMANDITAIRE ça™»"-
lablemenl connu sm place, «• trou
vant à Ha de contrat avec bailleur 
do fonds, recherche une romman-
dit e de Ï5-* 30,000 fr. pour faciliter 
l'exploitation de sou commerce. 
Toutes garanties seront procurées, 
Héponse écrite au bureau du jour
nal, aux mit. A.I.O.». 3.^-41613 

Lecokegresillonremplacantavan-
tageusement l'anthracite se vend à 
611 centimes l'hectolitre et le coke 
moyen pour foyers des |.< nul les 011-

à vu centimes l'hectolitre 
X usines. 90790-39610 

nove 
l l i T I 

pn» 

fl*>*ms»a9*aaaa»*aA»»_a) 
QUERISONt C*;talnc*tR*«k:ata 

AFFECTiONS 

S|4c'\ iieien Jili-Jijor 
rue de Turin. PARIS. 

.17 Cigarettes foiliœsl 
DEGrîSMAULTiCic 
Hemeie le pins efficace cousu, tolfi 
rASTMHE, l'OPPRESSWH, 
fINSOMNIE, la CATARRHE \ 

et pour faciliter 
l'EXPECTORATtON. 

M1 r. Dépôt testes Pkaraeciee. a f 
11317 

MAISON L.MANCEL 
t=-H*M=l3 feN IPHR 

3, PLAGE DE LA RÈP VBL1Q UE 
S e u l e M a i s o n s p é c i a l e d e L i l l e 

R é e l l e m e n t i n i e n n i . k i n n e n pal issandre v e r n i , 
en m a g a s i n 4 - U A O U r l A N U O c i i - ê et fr isé , ou bois 
n o i r , à'Erard, Pleyei, Elcké, Mussard, Klein, e t c . 

i O à 1 3 H a r m o n i u m s Alexandre, Richard, e tc . 
DE 1 JEU A 5 JEUX 1 3 

Vente, Echange, Location, Accords, Réparations 

A LA TOUR EIFFEL 
C h a î n e s a r g e n t , 2 fr . 5 0 

REMONTOIR ARGENT, 1 3 fr. 
R e m o n t o i r s or, argent, métal, 

4 à 4000 francs, garantis 2 à 25 ans. 

22 MONTREES 
vlinilrc.10 rubis, garantie 4 ana. 
Fabricant d'Horlogerie 

Ex-président de la Société des Horlogers 
85. Ri» fallut, i B e s a n ç o n (DMUI). 
Envol gratis et t° CATALOGUE etDESSIBS 

H, , Montre nickel 4 ir.; acier 7 lr.; argent 11 lr. 9:M5 

L'UNION GENERALE DU NORD 
C a p i t a l s o c i a l > D E U X M I L L I O N S 

ASSURANCES contre L'INCENDIEà PRIMES FIXES 
COMPAGNIE LOCALE 

35-37, Boulevard de la Liberté, LILLE 
/idTOmisfraffttrs : ACHILLE WIBAUX, de la maison Désiré 

Wibaux-Florio, manufacturier à Koubaix, Président; LOKEXT-
LESCORXF.T, manufacturier, à Ileliemmes-Lille; SCALABRE-
DKLCOURT, lilateur de laines, à Tourcoing; PACL DUBRIXLE, 
ancien manufacturier, juge au Tribunal de commerce de Tour
coing ; AHKDKS PROLWOST, & , propriétaire, manufacturier à 
Roubaix; ED. MAS-FAUCHEUR, négociant, juge au Tribunal da 
commerce de Lille. 

C r t i n r i : I I E R B A U X - I I A S S E B R O U C Q , manufacturier a Tour-
Cuing; CH. COURTOY, ex-directeur du Comptoir de Change du 
Nord, à Lille; GEORGESDUPLAY, manufacturier, à Lille. 

Uirecteur-llénérai : MAXIME MEUNIER ; Sous-Directeur : F. 
LE SADE , Agent-Général, 8 Roubaix : M. II. BAYART, avocat , 
rue il'lnkr-rniann, »S. 

La Compagnie a son siège à Lille, ce qui offre une grande faci
lite pour traiter avec elle. Elle invite toute* le* personne» qui 
pensent qu'il faut favoriser les choses de son pays, à s'adresser 
dans U's liiiri'inix de so*agents, pour les mations, marchandises, 
mobiliers, usine* qu'elles ont a assurer. 

La Compagnie a été fondée en 1867, avec l'appui de MM. Cons
tantin Descat, qui a été son administrateur jusqu'à sa mort ; 
Ernouit l lay.rt , maire de Roubaix ; Roussel-Defonlaine, maire de 
Tourcoing ; Jules Laurent, députe, et la majorité des grands ma
nufacturiers de Roubaix, Tourcoing, Lille. Armeutières, Seclin 
pour servir de concurrence aux compagnies existantes et da 
modèle pour l'exécution et la facilité des engagement*. Ce» 
résultats ont été obtenus, et la localité possède une compagnie 
amie, qui est A elle,'qui a fait ses preuves et rend des services. 

Pour; Roubaix, s'adresser rue d'Inkermann,93, A M. H. Bayart, 
avocat pour Tourcoing, rue du Sacré-Cœur, 48, à M. Jules 
Roussel; pour Armeutières, à M. Sonneville, rue Nationale, 8 i ; 
pour Roncq, A M. Cubizol, receveur-buraliste. 3163 

Arrête l e s d i a r r h é e s I n f i n 
i s . Act ive l a d i g e s t i o n . 

Guérit l e s r n u m s t i s m e s . 
En TMti: PhinniOM A Uroauma 

ON D t M A N D E monteur, marié, 
qui tiendrait en même temps une ] 
loge de concierge. S'adriMer a la 

i ANÉMIE • CCMVALESCBNCE -MALADIE des OS-PEBTE de IAPPÉTIT et des FORCES 

— V I N DE V I A L 
I Lacto-phosphate de Chaux - Quina - Suc de Viande 
• Aliment physiologique complet 
P a r f a i t e m e n t d o s é e t a s s i m i l a b l e , l e Vin d e Vial 

' a s s u r e l a p r o m p t e g u é r i s o n e t p r o c u r e u n e a m é l i o r a t i o n 
i m m é d i a t e d a n s l e s c a s d ' é p u i s e m e n t n e r v e u x e t d a n s 
t o u s l e s é t a t s p a t h o l o g i q u e s q u i e n d é r i v e n t . 

Un verre à liqueur avant chaque repas complète la nutrition 

insuffisante des malades et des convalescents. 

i - ^ T <<% •»- -, rtu» Victor-Hugo, 1-é, ZàTOTT e t t o u t e s P h a r m a c i e s . 

On "recevrait anssi des tisseurs;i 

f 

so.uiloe.it
llp.imM.HrB
Lille.au

